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La petite zone de libre-échange du point de vue suisse

Les pourparlers en vue de la création d'une grande zone de libre-
échange en Europe occidentale, qui se poursuivirent durant près de
deux ans, se soldèrent malheureusement par un échec. A la place
d'une association économique des 17 pays de l'OECE, on vit naître
le Marché commun des six, groupant l'Allemagne, la France, l'Italie
et les trois Etats du Benelux. Pour des raisons politiques et
économiques, la Suisse ne pouvait envisager de se rattacher individuellement

au Marché commun. Toutefois, elle et ses partenaires touchés

par la discrimination résultant de l'application du traité de Rome
depuis le début de cette année se devaient de trouver une solution
à cette impasse. Ils mirent sur pied le projet de petite zone de libre-
échange qui, avec l'Autriche, le Danemark, la Norvège, le Portugal,
la Grande-Bretagne, la Suède et la Suisse, groupe une population de

88 millions d'habitants face aux 170 millions du Marché commun. La
petite zone a pour tâche essentielle de trouver un terrain d'entente
avec le Marché commun. Elle offre par ailleurs aux pays qui la
constituent l'avantage d'aborder les six dans le cadre de la zone et non
isolément. Elle est enfin une position de repli au cas où une association
de tous les pays membres de l'OECE ne se réaliserait pas. Pour notre
pays, il ne pouvait être question de rester à l'écart. Il est vrai que
les avantages de l'intégration à la petite zone des sept ne sauraient
contre-balancer les inconvénients de la discrimination par les six. En
effet, le 15 % environ de nos exportations vont dans les pays de la
petite zone alors que le Marché commun en absorbe le 39 %. Si

l'Europe devait être divisée longtemps encore en deux blocs
économiques, il n'est pas douteux que nous en supporterions les conséquences.
Du fait que nos exportations vers le Marché commun sont frappées
de droits de douane plus élevés que ceux payés par les six, notre
commerce vers ces pays ne pourrait subsister à la longue que si nous
supportions nous-mêmes cette surcharge douanière. Il en résulterait
un affaiblissement de notre potentiel industriel, alors que les pays du
Marché commun peuvent accroître le leur et opérer des investissements
de nature à améliorer la productivité de leurs entreprises. Des contacts
qui existent déjà entre ces entreprises n'ont d'autre but que de favoriser

leur spécialisation. On mesure ainsi mieux les difficultés
supplémentaires qui attendent les pays ne faisant pas partie du Marché
commun. Pour notre industrie, cela signifie des efforts encore plus
considérables pour maintenir et développer la qualité, tendre à la
spécialisation et à un travail intensif dans la finition de moyennes et
petites séries. Il s'agit en bref de répondre encore mieux que par le

passé à des besoins précis et individualisés de la clientèle. Il faut
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espérer que la petite zone aboutisse et constitue le lien futur d'une
économie européenne plus unie. Nous n'avons en effet rien à gagner
d'une division de l'Europe en deux blocs, ni au point de vue
économique, ni au point de vue politique.

F. W.
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